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15.10.2020 A8-0200/957

Amendement 957
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 87 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) 100 % pour les dépenses liées aux 
interventions visées à l’article 86, 
paragraphe 2, premier alinéa;

supprimé

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/958

Amendement 958
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 87 – paragraphe 2 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) 40 % pour les dépenses en faveur 
des zones soumises à des contraintes 
naturelles ou spécifiques visées à l’article 
66.

supprimé

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/959

Amendement 959
Petros Kokkalis
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 87 – paragraphe 2 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) 40 % pour les dépenses en faveur 
des zones soumises à des contraintes 
naturelles ou spécifiques visées à 
l’article 66.

d) 100 % pour les dépenses en faveur 
des zones soumises à des contraintes 
naturelles ou spécifiques visées à 
l’article 66.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/960

Amendement 960
Petros Kokkalis
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 87 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Trois ans après le début de la 
période visée à l’article 1, paragraphe 2, 
la Commission lance une étude 
indépendante afin de vérifier si la 
pondération prévue au présent article 
rend compte de la contribution de chaque 
intervention à la réalisation des objectifs 
liés au changement climatique. Si la 
pondération s’avère inexacte, la 
Commission révise la méthode de suivi 
adapte la pondération en conséquence, 
dans le cadre de l’examen à mi-parcours.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/961

Amendement 961
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 92 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres s’efforcent 
d’apporter, au moyen de leurs plans 
stratégiques relevant de la PAC et, en 
particulier, des éléments de la stratégie 
d’intervention visés à l’article 97, 
paragraphe 2, point a), une contribution 
globale à la réalisation des objectifs 
spécifiques liés à l’environnement et au 
climat définis à l’article 6, paragraphe 1, 
points d), e) et f), supérieure à celle 
apportée à la réalisation de l’objectif fixé à 
l’article 110, paragraphe 2, premier alinéa, 
point b), du règlement (UE) nº 1306/2013 
grâce au soutien au titre du FEAGA et du 
Feader au cours de la période 2014-2020.

1. Les États membres consacrent, au 
moyen de leurs plans stratégiques relevant 
de la PAC et, en particulier, des éléments 
de la stratégie d’intervention visés à 
l’article 97, paragraphe 2, point a), une 
part globale du budget à la réalisation des 
objectifs spécifiques liés à l’environnement 
et au climat définis à l’article 6, 
paragraphe 1, points d), e) et f), supérieure 
à celle consacrée à la réalisation de 
l’objectif fixé à l’article 110, paragraphe 2, 
premier alinéa, point b), du règlement (UE) 
nº 1306/2013 grâce au soutien au titre du 
FEAGA et du Feader au cours de la 
période 2014-2020; cette contribution 
globale plus importante soutient la 
réalisation des objectifs fixés dans la 
stratégie «De la ferme à la table» et dans 
la stratégie en faveur de la biodiversité.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/962

Amendement 962
Manuel Bompard
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 92 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les paiements en faveur de la 
conversion à l’agriculture biologique et 
son maintien dans le cadre des plans 
stratégiques relevant de la PAC au titre 
des articles 28 et 65 sont supérieurs au 
total des paiements réalisés avant 2021 en 
faveur des agriculteurs biologiques au 
titre du développement rural, calculés en 
moyenne annuelle sur la base de prix 
constants, afin d’atteindre l’objectif de 
25 % de SAU en agriculture biologique 
d’ici 2030, mesurées par l’indicateur de 
contexte C.32.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/963

Amendement 963
Manuel Bompard
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 92 – paragraphe 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 ter. L’ambition accrue en ce qui 
concerne les objectifs environnementaux 
et climatiques est également quantifiée 
par la comparaison entre les valeurs 
disponibles les plus récentes des 
indicateurs d’impact figurant à l’annexe I 
et les valeurs cibles de ces indicateurs que 
les États membres s’efforcent d’atteindre 
d’ici à 2027. Une attention particulière est 
accordée à la réalisation des objectifs 
suivants au niveau de l’Union 
européenne:
a) une réduction de 30 % des émissions de 
gaz à effet de serre liées au secteur 
agricole et à l’utilisation des sols y 
afférente par rapport à 2005, 
conformément au point I.10 de 
l’annexe I;
b) une réduction de 50 % des pertes 
d’éléments nutritifs, conformément au 
point I.15 de l’annexe I, par rapport à la 
dernière année pour laquelle des données 
sont disponibles;
c) la couverture de 10 % des SAU par des 
particularités topographiques accueillant 
une biodiversité importante, 
conformément au point I.20 de 
l’annexe I;
d) une réduction de 50 % de l’utilisation 
agricole d’antibiotiques, conformément 
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au point I.26 de l’annexe I, par rapport à 
la dernière année pour laquelle des 
données sont disponibles;
e) une réduction de 50 % des risques et 
des effets des pesticides, conformément au 
point I.27 de l’annexe I, par rapport à la 
dernière année pour laquelle des données 
sont disponibles;
f) l’exploitation de 25 % de la surface 
agricole utile en agriculture biologique 
[selon l’indicateur de contexte C.32 de la 
PAC].

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/964

Amendement 964
Petros Kokkalis
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 92 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Dans leurs plans stratégiques 
relevant de la PAC, les États membres 
expliquent, sur la base des informations 
disponibles, comment ils entendent 
apporter la contribution globale supérieure 
visée au paragraphe 1. Cette explication 
repose sur des informations pertinentes, 
telles que les éléments visés à l’article 95, 
paragraphe 1, points a) à f), et à l’article 
95, paragraphe 2, point b).

2. Dans leurs plans stratégiques 
relevant de la PAC, les États membres 
justifient, sur la base des informations 
disponibles, comment ils entendent 
apporter la contribution globale supérieure 
visée aux paragraphes 1, 1 bis et 1 ter et 
comment ils comptent atteindre les 
objectifs établis dans la stratégie «De la 
ferme à la table» et dans la stratégie en 
faveur de la biodiversité. Cette 
justification repose sur des informations 
pertinentes, telles que les éléments visés à 
l’article 95, paragraphe 1, points a) à f), et 
à l’article 95, paragraphe 2, point b).

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/965

Amendement 965
Petros Kokkalis
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 94 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les États membres rendent publics 
les plans stratégiques relevant de la PAC 
et leurs annexes, tant au stade de projet 
qu’après leur approbation.
.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/966

Amendement 966
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 94 – paragraphe 3 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Chaque État membre organise un 
partenariat avec les autorités régionales et 
locales compétentes. Ce partenariat associe 
au moins les partenaires suivants:

Chaque État membre organise un 
partenariat avec les autorités régionales et 
locales compétentes, ainsi qu’avec toutes 
les parties intéressées. Ce partenariat 
associe au moins les partenaires suivants:

Or. en


